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Paris, le 4 décembre 2025 
CNE2.2025.1346 
 

 
 
 
 
 
A l’attention  
des Présidents et Présidentes  
des Commissions Académiques  
de l’Emploi 

 
 
 
Objet :  Lancement du mouvement 2026 

 
 
 
Chers Amis, 
 
Vous trouverez, ci-joints, les documents nécessaires au lancement du mouvement 
2026 : 

 
• les modalités d’application mises à jour le 28 novembre 2025 (CNE2-2025-

1345), 
 
La décison de la CNE2 relative au CAPPEI (CNE2-2017.1091, celle relative à la 
situation des maîtres contractuels de l’enseignement agricole (CNE2-2017.037) 
et celle relative aux conséquences de la réforme de la formation initiale des 
enseignants (CNE2-(2021.1228) sont reconduites pour le mouvement 2025 dans 
l’attente de l’adoption de l’accord unique. Elles sont annexées aux modalités 
d’application. Il en est de même de la décision du 9 mars 2023 (CNE2-2023-
305) relative à la codification des demandes des maîtres dont la demande de 
changement d’échelle au titre de l’article R 914-16 du Code de l’éducation a été 
acceptée. 
 

• le tableau des interprétations mis à jour le 28 novembre 2025 (CNE2-2025-
1344),  

 
• La note (CNE2-2025-1346a) destinée aux enseignants, précisant les modalités 

prévues pour le dépôt et l’examen des demandes de mutation. 
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Cette note d’information est à porter à la connaissance des enseignants, sous 
couvert de leur chef d’établissement, dès que possible. 
 

• Les fichiers, sous format Excel, des fiches permettant aux maîtres de formuler 
leurs vœux : 

 
ü à titre indicatif pour les demandes de mutation intra-académique, 

(CNE2-2025- 1346b) 
 

ü à titre normatif pour les demandes de mutation inter-académique, 
(CNE2-2025- 1346c) 
 

• Le calendrier des réunions de la CNE2 
 

• La liste des Commissions académiques de l’emploi. 
 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, veuillez 
agréer, Chers Amis, mes cordiales et sincères salutations. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

Stéphane GOURAUD 
 

Président Délégué 
de la Commission Nationale de l'Emploi 

du Second Degré 
 

 
 
 
Documents joints : 
 

• Modalités d’application pour le mouvement 2026, 
• Tableau des interprétations, 
• Note destinée aux enseignants (sous couvert des Chefs d’établissement) 
• Fiche de demande d’inscription au mouvement pour une mutation inter-académique 
• Fiche de demande d’inscription au mouvement pour une mutation intra-académique 
• Calendrier de la CNE2 
• Liste des CAE 

 
 


